


Soutenir efficacement vos adhérents
Chèque Domicile et Chèque de Services, Cohésia trois dispositifs au service du bien-
être de vos adhérents.

 Chèque d’Accompagnement Personnalisé (CAP) pour l’achat de biens de
première nécessité

 Chèque Emploi Service Universel (CESU) pour le paiement des prestations
de services à la personne

 Avec Cohésia, jouez la carte de la simplicité !

Nos solutions pour les Organismes Sociaux

DÉCOUVREZ NOTRE GAMME DE SOLUTIONS DÉDIÉES

Chèque de Services

Chèque Domicile

Cohésia
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Avec Cohésia, jouez la carte de la simplicité !

Nous contacter

info.collectivites@up-france.fr

01 41 85 08 55

www.cohesia.fr

Nos solutions pour les Organismes Sociaux

Présentation

Cohésia est un dispositif global qui permet de dématérialiser le versement des aides sociales ou des
subventions. Leur utilisation s’effectue par le biais d’une carte ou d’une application mobile.

C’est un moyen simple et sécurisé pour combiner modernisation du versement des aides sociales et
optimisation de l’accueil des usagers. 

De la demande au versement en passant par l’instruction des aides, Cohésia simplifie le quotidien des
personnes soutenues.

Le dispositif Cohésia, c'est :

Des moyens de paiement dématérialisés. 
Des systèmes d’identification. 
Des outils de suivi.
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Chèque d’Accompagnement Personnalisé (CAP) pour l’achat de biens de première nécessité

Nous contacter

info.collectivités@up-france.fr

01 41 85 08 55

www.chequedeservices.fr

Nos solutions pour les Organismes Sociaux

Avantages

Chèques de Services permet aux organismes sociaux de soutenir leurs administrés de façon ciblée et
efficace en répondant précisément à leurs besoins : 
- aide alimentaire d'urgence,
- portage de repas,
- aide à la mobilité,
- accès au matériel à usage unique...

 

Chèque de Services garantit ainsi une optimisation du versement des aides, un suivi des fonds alloués et
assure aux dispositifs une visibilité bien plus importante.
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Chèque Emploi Service Universel (CESU) pour le paiement des prestations de services à la personne

Nous contacter

info.collectivites@up-france.fr

01 41 85 08 55

www.chequedomicile.fr

Nos solutions pour les Organismes Sociaux

Avantages

Le Chèque Domicile est un moyen de paiement destiné à financer des prestations de Services à la
Personne que vous pouvez financer en totalité ou en partie.
Action sociale, assistance, prestations extra-légales, programmes exceptionnels, services associés à un
contrat d’assurance… : Chèque Domicile vous aide à optimiser les budgets que vous consacrez au
financement des aides et/ou services à domicile.

Mutuelles, Institutions de Prévoyance, CPAM, Caisse MSA ou RSI… : depuis 1997, de nombreux
acteurs-clefs font confiance à Chèque Domicile pour les accompagner dans la gestion opérationnelle et
financière de leurs actions visant à répondre aux besoins quotidiens ou ponctuels de leurs ayants-droit.
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